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persiste et le commerce international n’a pas retrouvé son équilibre. Le Gou
vernement cherche, par tous les moyens appropriés, à collaborer à la mise en 
œuvre de mesures visant à restaurer l’équilibre économique. La réalisation 
d’un mode d’échanges internationaux, selon lequel toutes les nations com
merçantes pourront exercer ensemble leur activité au sein d’un seul régime 
plurilatéral, reste le but ultime de mon Gouvernement.

L’Accord international sur le blé est entré en vigueur depuis la dernière 
session du Parlement. De même que d’autres mesures prises en vue de disposer 
de notre excédent de produits agricoles, cet accord ajoutera à la sécurité écono
mique de bon nombre de nos cultivateurs.

Au pays, la prospérité continue de régner. En général, la production agri
cole demeure abondante. Les placements de capitaux privés et l’embauchage 
se sont maintenus à des niveaux élevés. A quelques exceptions près, les rap
ports entre patrons et employés ont été satisfaisants.

A la suite des mesures législatives adoptées à la dernière session du Parle
ment, de nouveaux accords relatifs à la pension de vieillesse ont été conclus avec 
neuf provinces, de sorte que les vieillards et les aveugles de ces provinces 
peuvent maintenant toucher des pensions accrues. La conclusion d’un accord 
semblable avec la province de Terre-Neuve n’attend plus que l’adoption de la 
loi provinciale requise.

La collaboration soutenue des provinces à l’égard de l’application du pro
gramme de santé nationale a permis de réaliser de nouveaux progrès dans le 
sens de l’objectif visé: l’amélioration des installations sanitaires et des services 
de santé pour la population du pays tout entier.

Bien qu’il se construise cette année un nombre sans précédent d’unités 
d’habitation, la demande de logements persiste. A la suite de pourparlers avec 
les gouvernements des provinces, vous serez invités à approuver une mesure 
législative visant à étendre la portée de la loi nationale sur l’habitation.

On vous présentera un projet de loi prévoyant le maintien des fonctions 
dont s’acquitte le ministère de la Reconstruction et des Approvisionnements, y 
compris la responsabilité ministérielle à l’égard de la Société centrale d’hypo
thèques et de logement.

Vous serez aussi saisis d’une mesure tendant à permettre au Gouvernement 
d’aider à l’aménagement d’une route transcontinentale.

Le Gouvernement a conclu de nouveaux accords aériens avec le Royaume- 
Uni et les États-Unis. Ces accords prévoient l’établissement de nouvelles 
routes pour nos services aériens internationaux vers les États-Unis et l’Orient, 
et de nouvelles escales, dans le territoire des États-Unis et du Royaume-Uni, 
pour nos services internationaux actuels sur F Atlantique-Nord,, ainsi que vers 
la mer des Caraïbes et le Pacifique-Sud.

Vous serez appelés à examiner, entre autres mesures, un projet de loi sur 
la marque de commerce nationale et l’étiquetage exact: un projet de loi sur la 
conservation des forêts: un projet de loi visant à constituer en corporation la 
Société canadienne de télécommunications transmarines: un projet de loi sur 
l’aide à l'industrie des constructions navales et à la marine de commerce: un 
projet de loi tendant à proroger l’existence de la Loi sur les permis d’expor
tation et d’imoortation: et des oroiets de loi visant à modifier la Loi de la cour 
de l’Échiquier, la Loi sur la Banque d’expansion industrielle, la Loi d’urgence 
sur l’aide à l’exoloitation des mines d’or, la Loi sur l’assistance à l’agriculture 
des Prairies, la Loi des douanes et la Loi de 1942 sur les terres destinées aux 
anciens combattants.

Membres de la Chambre des communes,
Vous serez invités à prendre des dispositions en vue d’assurer le service 

public au cours de la présente année financière. Il vous sera demandé d’ap
prouver les résolutions budgétaires orésentées à la dernière session du Parle
ment et d’adopter, à cet égard, les lois appropriées.


